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stations de sifflets d'alarme fonctionnant à la main, 2 cloches 
de brume, 3 stations de canons à signal, 8 bouées automati
ques à signal, 5 bouées-cloches, 555 autres bouées, 8 balises 
fixes, 8 stations de canots de sauvetage, 3 établissements de 
secours et 4 stations à signaux. Les phares ont été appro
visionnés par le steamer " Newfield." Deux nouveaux phares 
ont été érigés et trois canots de sauvetage ont été construits ; 
on ne sait pas encore où ils seront placés. Le total dépensé 
pour l'entretien a été de $11*7,808 et celui pour la construc
tion de |5,331. 

558. Dans la division du Nouveau-Brunswick il y a 107 
phares, y compris 2 phares flottants et 13 sifflets de brume à 
vapeur. Deux nouveaux phares ont été établis durant 
l'année 1887 ainsi qu'un sifflet de brume. La dépense 
d'entretien s'est élevée à $96,425, et celle de la construction 
à $5,281. 

559. La division de l'Ile du Prince-Edouard contenait 47 
phares. La dépense d'entretien a été de $17,852 et celle de 
construction de $384. 

560. La division de la Colombie-Anglaise contenait 9 
phares et un sifflet de brume ; ils ont été approvisionnés 
par le steamer " Sir James Douglas." La dépense d'entre
tien a été de $16,230, et celle de construction de $322. 

561. Le département a sous son contrôle 7 vapeurs qui 
sont la propriété du gouvernement, pour l'approvisionne
ment des différents phares, la pose et la levée des bouées, 
les secours aux naufragés, etc., etc., à part le steamer " Sir 
James Douglas " qui remplit une charge pour ce départe
ment sur la côte du Pacifique. Le coût total d'entretien de 
ces vapeurs pour 1887 a été de $142,936. 

562. TJn corps de police a été établi depuis plusieurs 
années aux ports de Montréal et de Québec, dans le but de 
maintenir l'ordre et de réprimer le racolage des matelots, 
pour l'entretien duquel un droit de 8 centins par tonneau 
est prélevé sur tous les navires qui entrent dans l'un ou 


